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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

9ak,?-~ é; 3 M

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret ordonnant
la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi auto-
risant le Président de la République à apporter l'adhésion du
Sénégal à la Convention sur le Règlement international de 1972
pour prévenir les abordages en mer.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ce projet à
la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-
SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRIMATURE
N° 78.386 !PM.SGG••SL

mm )])ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
Rép~ililique à apporter l'adhésion du SénéJal à la
Convention sur le Règlement international de 1972
pour prévenir les abDrdages en mer.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

1//11II )))E CRE T E

Article ler.t..~ Lé proj et: de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
mini stre d'Et at chargé des M.f aires étrangères qui est: chargé
d'en exposer les moti.fs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre èI':Etat chargé des Af'.faires étrangères
et le ministre de l'In.formation et des Télécommvnications,
chargé des E,~ations avec les Ass~blées sont chargés, chacun
en ce qui le ..oncer-ne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 8 ~ai 1978

Pal:'

~

le Pr-ésièen t de la Républiqu~
Le Pr-er.~~-_-::r:Ministre 1\

,/' - --- '\
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AbGOUDIO~ ~
Le ministre d'Etat chargé des Affaires

étrangères
.~--~~---'~-7

) ~ ./~.::- ~-
Bab~

Léopold Sédar SENGI:DR

Le ministre de l'In.formation et des Télécom-
munications chargé des Relations

avec les Assemblées~ . -

if' i: /J-- -..-.,\~'t ;,-1 !il

1JûTJi
Daouda so\"
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REPUBLIQüE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Prési-
dent de la Rtpublique à apporter l'adhé-
sion du Sénégal à la Convention sur le
R~glement International de 1972 pour
prévenir les abordages en mer~

La présente Convention, dont le but fondamental est de
mettre à jour les règles internationales pour prévenir les abordages
en mer annexées à l'acte final de la Conférence internationale de
1960 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, a été adoptée à

Londres le 20 Octobre 1972.

Aux termes de cette Convention, les parties contractantes
s'engagent à donner effet aUx règles At autres annexes qui consti-
tuent le Règlement international de 1972 pour prévenir les"abordages
en mer, joint à la présente convention.

Tout Etat membre de l'Organisation des Nations-Unies ou
de l'une quelconque de ses institutions peut devenir partie contrac-
tante par signature sous réserve de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

A la demande du tiers aU moins des parties contractantes,
l'Organisation des Nations-Unies convo~ue une conférence des parties
contra~tantes ayant pour objet de réviser la présente Convention
ou le R~glement.

Tout amendement au règlement proposé par une partie con-

... 1 ..•
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tractante est examin~ aU sein de lrOr~anisation b la demande de
cette partie, s'il est adoptci à la mnjorit~ des deux tiers des Men-
bres pr~sentG et votants du Comit~ do ~a s~curité maritime de l'Or_
ganisation, l'amendement est coccuniqu~ ~ toutes les parties con-
tractantes et ~ tous les Membres te l!Or~anisation, six mois au moins
aVant d'etre examiné par l'Assemb16a de 1lOrganisation.

La présente Convention peut ~tro dénonc6e par une partie
contractante à tout moment apr~s l'expiration d'une période de cino
ans à cocptcr de la date à laquello 8110 cst ontrée en vigueur à

l'égard de cette partie.

La dite convention et le Règloillent sont déposés aupr~s
de l'Organisation et le Secrétaire c~n6ral 011 transmet des copies
certifiées conformes à tous les Gouvornoments des Etats membres.

Telle est l'économie du taxte qua j'ai l'honneur de sou-
mettre à votre approbation./-
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REAJ8UQUE DU SENEGAL..

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1978

RAPPORT

fait

au nom de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires Etrangères
de la Législation, des Finances et des Affaires Economiques, des Travaux Publics
et de l'Education

sur

le Projet de loi N° gel?? autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la Convention sur le Réglement International de 1972 pour
prévenir les abordages en mer avec son annexe.

Par

/'

/ Abdou MANE-
".--,-

RAFPORTBJR. -
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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les Députés,

L'Intercommission constituee par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, des Finances et des Affaires
Economiques, des Travaux Publics et de l'Education s'est réunie le
Vendredi 9 Juin 1978 à 9 heures sous la presidence du Docteur Ibra
Mamadou WA~E, président de la Commission des Affaires Etrangères.

L'Intercommission a étudié le projet de loi
N° 98/77 p~sentG par Monsieur Babacar BA, Ministre des Affaires Etrangères, ,
projet de loi autorisant le Président de la République à apporter l'adhé-
sion du Sénégal à la Convention sur le Réglement International de 1972
pour prévenir les abordages en mer.

Après avoir entendu l'exposé des motifs et toutes
les autres informations données par Monsieur le Ministre des Affaires
Etrangères, llIntercommission a adopté le projet de loi à l'unanimité et
vous invite à en faire autant •

.---
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

III /Il / III N° 78-26

- , ------
autorisant le Président de la République è\ apporter
l'adhésion du Sénégal i'.~ la Convention sur le Règlement
international de 1972 pour prévenir les abordages en

mer
._-------------

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du lundi 19 juin 1978,

Le Président de la R~pub1ique promulgue la loi dont
la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé
à apporter l'adhésion du S016gal à la Convention sur le Règle-
ment international de 1972 pour prévenir les abordages en mero

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le 6 juillet 1978

Léopold Sédar Senghor
Par le Président de la République

Le Premier Ministre

:."
" .,.'• - - i .\ l!1 \
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t
i
\

".

Abdou Diouf
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Les Parties à la présente Convention,

DESIREUSES de maintenir un niveau élevé de sécurité en mer,

CONSCIENTES de la nécessité de réviser et de mettre à jour les
Règles internationales pour prévenir los abordages en mer annexées à l'Ac-
te final de la Conférence internationale de 1960 pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer,

AYANT EXAMINE ces Règles à la lumière des faits nouveaux sur-
venus depuis leur approbation,

SONT CONVENUES de ce qui suit

8RTICLE l-::=======

Obligations générales

Les Parties à la présente convention s'engagent à donner effet
aux régIes et autres annexes qui constituent 18 réglement international de
1972 pour prévenir les abordages en mer [ci-après dénommé ~le réglement"),
joint à la présente convention.

ARTICLE II=:=:::::::======

Signature, ratification, acceptation,
approbation et adhésion

1• La présente convention est ouverte à la signature jusqu'au
1er juin 1973 et reste ensuite ouverte à l'adhésion.

2. Les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, de l'une
quelconque de ses institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, ou parties au Statut de la Cour internationale de Justi-
ce peuvent devenir parties à la présente Convention par :

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'accepta-
tion ou l'approbation;

b) signature sous réserve de ratification d'acceptation ou
d'approbation, suivie de ratification. d'acceptation ou d'approbation J ou

c) adhésion,

./.
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3, La ratification, l/acceptation, l'approbation ou l'adhésion

s'effectuent par 18 dépôt d'un instrument auprès de l'Organisation inter-
gouvernementale consultative de la navigation maritime (ci-après dénommée

~l'Organisation"). Celle-ci informe les gouvernsments des Etats qui ont

signé la présente convention ou y ont adhéré du dépôt de chaque inst ment

et de la date de ce dépôt,

ARTICLE III

Application territoriale

1• L'Organisation des Nations-Unies, lorsqu'elle est responsable
de l'administration d'un territoire, ou toute partie contractante chargée d'as-
surer les relations internationales d'un territoire peuvent ê tout moment
étendre l'application de la présente convention à ce territoire. par une
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation (ci-apres
dénommé "le Secrétaire général").

2. L'application de la présente convention est étendue au terri-
toire désigné dans la notification à oaBtir de la date de réception de
celle-ci, ou de telle autre date qui y serait indiquéo.

3. Toute notification adressée en application du paragraphe 1
du présent article peut être retirée à l'égard de l'un quelconque des terri-

toires mentionnés dans cette notification' l'extension de l'application de

la présente convention à ce territoire prend fin à l'expiration d'un délai
d'un an OU de tout autre délai plus long spécifié au moment du retrait de la
notification.

4. Le Secrétaire général informe toutes les Parties contractantes
ds la notification de toute extension ou du retrait de toute extension adres-
sée en vertu du présent article.
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ARTICLE IV

Entrée en vigueur

1• al La présente Convention entre en vigueur douze mois après la
date à laquelle au moins 15 Etats dont les flottes marchandes représentent au
total au moins 65 pour cent soit en nombre de navires de 100 tonneaux de jauge

brute ou davantage sont devenus parties à cette Convention. celle des deux

conditions qui sera remplie la première étant prise en considération.

b) Nonobstant les dispositicns de l'alinéa a) du présent paragraphe,
la presente Convention n'ontre pas en vigueur avant le 1er Janvier 1976.

2. La date de l'entrée en vigueur pour les Etats qui ratifient. ac-
ceptent. approuvent la Convention ou y adhèrent conformément à l'article II
après que les conditions prescrites à l'alinéa a) du paragraphe 1 ont été réu-
nies et avant que la Convention n'entre en vigueur. est celle de l'entrée en

vigueur de la Convention.

3. Pour les Etats qui ratifient, acceptent, approuvent la Convention
ou y adhèrent après la date de son entrée en vi~ueur, la Convention entre en
vigueur à la date du dépôt d'un instrument prévu à l'article II.

4. Après la date d'entrée en vigueur d'un amendement à la présente
Convention. conformément au paragraphe 4 de l'article VI, toute ratification,
acceptation. approbation ou adhésion s'applique au texte modifié de la Conven-
tion.

5. A la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention. le Rè-
glement remplace et abroge les Règles internationales de 1960 pour prévenir les

a III a / D ':! 0

_/
,/

-"'~
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abordages en mer.

S. Le Secrétaire général informe les gouvernements des Etats qui ont

signé la présente convention ou y ont adhéré de la date de son entrée en

vigueur.

ARTICLE \1

Conférence chargée de la révision des textes

1, L'Or~anisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de
réviser la présente convention. ou le réglement, ou la convention et le ré-
glement.
2. A la demande du tiers au moins des Parties contractantes. l'Orga-

nisation convoque une conférence des parties contractantes ayant pour

objet de réviser la présente convention, ou le réglement. ou la convention
et le réglement.

ARTICLE VI

Amendements au réglement

1. Tout amen~em8nt au réglement proposé par uns Partie contractante

est axaminé au sein de l'Organisation à la demande de cette partie.

J

2. S'il est adopté à la majorité des ~eux tiers des Membres présents

et votants du comité de la sécurité maritime ge l'Organisation. l'amende~
ment est communique à toutes les parties contractantes et à tous les membres

dao'l'organisation six mois au moins avant d'être examiné par l'assemblée
de l'organisation. Toute partie contractante qui n'est pas membre de l'or-
ganisation a proit à ~articiper à l'examen de l'amendement par l'Assemblée.

3. S'il est adopté à la majorité des deux tiers des membres présents

et votants de l'assemblée. l'amendement est communiqué par le secrétaire
général à toutes les parties contractantes pour approbation.

./ .
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2. Lors de l'entrée en vigueur de la prés8nte convention, le Secré-

taire g6néral en transmet le texte au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication. conformé-
ment 8 l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE IX

Langues
La présente convention et le règlement sont établis en un soul

exemplaire en langues française et anglaise, les deux textes faisent égùle-
ment foi. Il en est établi dos traductions officiellos en langues russe et
espagnole qui sont dépos8es avec l'exemplaire original revêtu des signatures,

en foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet offet par
leurs f,ouvernements, ont apposé leur signature G la orésente convention.

Fait à Londres, ce vingt octobre mil neuf cent soixante-douze.
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REGLEMENT INTERNATIONAL DE 1972 POUR

PREVENIR LES ABORDAGES EN MER

PARTIE - GENERALITES

REGLE 1

Champ d'application

a) Las présentes réf,les s'aopliquent à tous les navires en haute
mer et dans toutes les eaux attenantes accessibles aux naviros de mer.

b) Aucune disposition des présentes régIes ne saurait entrevsr l'ap-
pliaction de prescriptions spéciales édictées par l'autorit6 compétente
au sujet de la navigation dans les rades, 185 ports, sur les fleuves, les
lacs ou les voies de navigation intérieure attenantes à la haute mer et
accessiblos au navires de mer. Toutefois, ces prescriptions spéciales doivent
être conformes d'aussi près que possible aux pr~sentes rèsles.

c) Aucune disposition d8s présentes , ,reG'.c2S ne<, saurait entraver
l'applicùtion des prescriptions spéciales édictées par le gouvernement
d'un Etat en vue d'augmenter le nombre des feux de Dosition~ signaux lumi-
neux au sifflet à utiliser par les bôtiments do guerre ot les navires en
convoi, ou en vue d'au~m8nter 10 nombre dos feux de positions ou si-
gnaux lumineux à utiliser par les navires en trôin de pêcher et constituant
une flottille de pêche.

Ces feux de position, si8naux lumineux ou signaux BU sifflet sup-
plémentaires doivent. dans toute la mesure du possible, être tels qu'ils
soit impossible de les confondr3 avec tout autre feu ou signal autorisé par
ailleurs dans les présentes rè~les"

d) L'orEônisation peut adopoer dos dispositifs de séparation du
trafic aux fins des prosentes règles,

e) Toutes les fois qu'un gouvernoment considère qu'un navire de
coRtruction spéciale ou affecta à des opérations spéciales ne peut so con-
former à toutes les dispositions de l'une quelconque des présentes règles
en ce qui concerne le nombre, l'omplacoment, la portée ou le secteur de

J,

--
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visibilité des feux et marques, ainsi que l'implàotation et los caractéristi-
ques des dispositifs de signalisation sonore, sans gêner les fonctions spé-
ciales ou navire, ce navire doit sc conformer à telles autres dispositions
relatives au nombre. à l'emolacement, à la portse ou au secteur de visibili-
lité des feux ou marques, ainsi qu'à l'implantation et aux caractéristiques
des dispositifs de signalisation sonora, qui, do l'avis du gouvornesement
intéressé, permettent dans ces c~s de se conformer d'aussi près que possi-
ble aux présentes règles"

REGLE 2

Responsabili té

a) Aucune disposition d~s presGntes règles ne saurait exonérer soit
un navire, soit son propriétaire, son capitaine ou son équipage des consé-
quences d'une négligence quelconque quant à l'application des présentes
règles ou quant à toute précaution que commandent l'expérienco ordinaire
du marin ou les circonstances particulièros dans losquellos se trouve
le navire.

b) En interprétant et en appliquant los pr8suntes règles. on doit
tenir dûment compte de tous les dangers do la navigation et des risques
d'abordage, ainsi que de toutes los circonstances oarticulières, notamment
les limites d'utilisation dos navires an cause, qui pouvent obliger è s'é-
carter des présentes règles éviter un danger immédiat,

REGLE 3

Définition f,énérales

Aux fins des présentes règles, sauf dispositions contrair8S résul-
tant eu contexte :

a) Le terme "navire" désigne tout engin ou tout appareil de quel-
que nature que ce soit, y compris les engins sans tirant d'eau et les hy-
dravions. utilise ou susc8ptible d'être utilis8 comme moyen de transport sur
l'eau.

b) L'expression "navire à propulsion méeanique~ d~signe tout navire
ma par une machine.

/
lô 1 a

t
l,

~,
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c) L~ oxpression "navire è voila" désigne tout navire marchant

à la voile, même s'il possède une machine propulsive, à condition toutefois

que celle-ci ne soit pas utiliséG.

d) L'expression "navire en train de pêcher" désigne tout navire

qui pêche avec des filets, li~nes. chaluts ou autres engins de pêche rédui-
sant sa capacité de manoeuvre, mais ne s'applique pas aux navire qui pêchent

avec des lignes traînantos ou autres engins de pêcha ne réduisant pas leur
capacité de manoeuvre.

e) Le terme "hydravion" désigne tout aéronef conçu pour manoeu-

vrer sur l'eau.

f) L'exorossion "navire qui n'est pas maître ds sa manoeuvre~
désip,ne un navire qui, en raison do circonstances 9xceptionnelles, n'est pas
en mesur8 de manoeuvrer conformément aux présentes Rè~18s et ne peut donc pas

s'écarter d8 la route d'un autre navire.

ç) L'expression "navire à capacit~ do manoeuvre restreinte" dési-
gna tout navire dont la capacité à manoeuvrer conformément aux présentes Rè-
gles est limitée de par la nature de ses travaux, ot qui no peut par consé-
quent pas s'écarter do la route d'un autra navire.

Les naviros suivants doivent être considérés comme navires
à capacité do manoeuvre restreinte :

i) Les navires en train de poser ou de relever une bouée, un
câble ou Iln pipa-line sous-marins, ou d'en assurer l'entretion

ii) les navires en train d'offectuer des opérations de gra~age,
d'hydrographie ou d'océanograohie, ou des travaux sous-marins l

.../ ...
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iii) 18s navires en train d'effectuer un ravitaillement ou de

transborder des personness des provisions ou une cargaison et faisant

route

iv) les navires en train d'effectuer des opérations de décollage

ou d'appontage ou de récupération d'aéronefs

v) les navires en train d'effectuer des opérations de dragage de

mines

vi) les navires en train d'effectuer une opération de remorquage

qui rend impossible tout changement de cap.

h) L'expression "navire handicapé par son tirant d'eau" désigne
tout navire à propulsion mécanique qui, en raison de son tirant d'eau et

de la profondeur de l'eau disponible, peut difficilement modifier sa route.

i) L'expression "faisant route" s'applique à tout navire qui n'est
ni à l'ancre, ni amarré à terre, ni échoué.

j) Les termes "lonEueur" et largeur" d'un navire désignent sa lon-
gueur hors de tout et sa plus grande largeur.

k) Deux navires ne sont considérés comme étant en vue l'un de l'au-

tre que lorsque l'un d'eux peut être observé visuellement par l'autre.

1) L'expression "visibilité réduite" désigne toute situation où
la visibilité est diminuée par suite de brume, bruine, neige, forts grains

.../ ...
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de pluie ou tempôtes de sable, ou pour toutes autres causes analogues.

PARTIE B - REGLES DE BARRE ET DE ROUTE

SECTION I - CONDUITE DES NAVIRES DANS TOUTES LES

CONDITIONS DE VISIBILITE.
•

REGLE 4

Champ d'application

Les règles de la presente section s'appliquent dans toutes les

conditions de visibilité.

REGLE 5

veille

Tout navire rloit en permanence assurer une veille visuelle et au-
ditive appropriee, en utilisant également tous les moyens disponibles qui

SOnt adaptés aux circonstances et conditions existantes, de manière à per-
mettre une pleine appréciation de la situation et du risque d'abordage.

REGLE G

Vitesse de sécurité

.../ ...
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Tout navire doit maintenir en permanence une vitesse de sécurité

telle qu'il puisse prendre des mesures appropriées et efficaces pour évi-

ter un abordage et pour s'arrêter sur une distance adaptée aux circons-
tances et conditions 8xistances.

Les facteurs suivants doivent notamment être pris en considération

pour déterminer la vitesse de sécurité:

a) Par tous les navires :

i) la visibilité;
ii-) la densité du trafic et notamment les concentrations de navi-

res de pêche ou de tous autres navires ;

iii) la capacité de manoeuvre du navire et plus particulièrement
sa distance d'arrêt et ses qualités de giration dans les conditions exis-
tantes

iv) de nuit, la présence d'un arrière-plan lumineux tel que celui
créé par des feux côtiers ou une diffusion de la lumière des propres feux

du navire z

v) l'état du vent, da la mer et des courants et la proximité de
risques pour la navigation

vi) le tirant d'eau en fonction de la profondeur d'eau disponible.

b) De plus, par les navires qui utilisent un radar

i) les caractéristiques, l'efficacité et les limites d'utilisation

de l'équipement radar;

ii) les limitations qui résultent de l'échelle de portée utilisée
sur le radar

iii) l'effet de l'état de la mer, des conditions météorologiques
et d'autres sources de brouillage sur la détection au radar;

.../ ...

'.
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iv) le fait que les petits bâtiments, les glaces et d'autres

objets flottants peuvent ne pas être décelés par le radar à une distance

suffisante ;

v) le nombre, la position et le mouvement des navires détectés
par le radar ;

vi) le fait qu'il est possible d'apprécier plus exactement la

visibilité lorsque le radar est utilisé pour déterminer la distance des na-

vires et des autres objets situés dans les parages.

REGLE 7

Risque d'abordage

a) Tout navire doit utiliser tous les moyens disponibles qui sont
adaptés aux circonstances et conditions existantes pour déterminer s'il
existe un risque d'abordage. S'il y a doute quant au risque d'abordage, on
doit considérer que ce risque existe.

b) S'il Y a à bord un équipement radar en état de marche, on
doit l'utiliser de façon appropriée en recourant, en particulier, au bala-

yage à longue portée afin de déceler à l'avance un risque d'abordage. ainsi
qu'au "plotting" radar ou à toute autre obssrvation systématique équivalente
des objets détectés.

c) On doit éviter de tirer des conclusions de renseignements
insuffisants; notamment de renseignements radar insuffisants.

d) ~'évaluation d'un risque d'abordage doit notamment tenir
compte des considérations suivantes :

a_ 0/ rl a 0
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i) il Y a risque d'abordage si le relèvement au compas d'un navire qui s'ap-

proche ne change pas de manière appréciable

ii) un tel risque peut parfois exister même si l'on observe une variation
appréciable du relèvement, particulièrement lorsque l'on s'approche d'un
très grand navire, d'un train de remorque ou d'un navire qui est à courte

distance.

REGLE B

Manoeuvres pour éviter les abordages

a) Toute manoeuvre entreprise pour éviter un abordage doit, si
leS circonstances le permettent. être exécutée franchement, largement à

temps et conformément aux bons usages maritimes.

b) lout changement de cap ou de vitesse, ou des deux à la fois,
visant à éviter un abordage doit, si les circonstances le permettent. être
assez important pour être immédiatement perçu par tout navire qui l'observe

visuellement ou au radar ; une succession de changements peut importants
de cap ou de vitesse, ou des deux à la fois, est à éviter.

c) Si le navire a suffisamment de place, le changement de cap
à lui seul peut être la manoeuvre la plus efficace pour éviter de se trouver
en situation très rapprochée à condition que cette manoeuvre soit faite
largement à temps, qu'elle soit fr3nche et qu'elle n'aboutisse pas à une
autre situation très rapprochée.

d) Les manoeuvres effectuées pour éviter l'abordage avec un
autre navire doivent être telles qu'elles permettent de passer à une dis-
tance suffisante, L'efficacité des manoeuvres doit êtr~ attentivement con-
trôlée jusqu'à ce que l'autre navire soit définitivement paré et clair •

.../ ..·
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e) Si cela est nécessaire pour éviter un abordage ou pour lais-

ser plus de temps pour apprécier la situation, un navire doit réduire sa

vitesse ou casser son erre en arrêtant son appareil propulsif ou en bat-

tant en arrière au moyen de cet appareil.

REGLE 9

Chenaux étroits

a) tes navires faisant route dans un chenal étroit ou une voie

d'accès doivent, lorsque cela peut se faire sans danger, naviguer aussi

près que possible de la limite extérieure droite du chenal ou de la voie

d'accès.

b) Les navires de longueur inférieure à 20 mètres et les navires

à voile ne doivent pas gêner le passage des navires qui ne peuvent naviguer

en toute sécurité qu'à l'intérieur d'un chenal étroit ou d'une voie d'accès.

c) Les navires en train de pêcher ne doivent pas gêner le passa-
ge des autres navires navigua~t à l'intérieur d'un chenal étroit ou d'une

voie d'accès.

d) Un navire ne doit pas traverser un chenal étroit ou une voie

d'accès si, ce faisant, il gêne IG passage des navires qui ne peuvent na-
viguer en toute sécurité qu'à l'intérieur de ce chenal ou de cette voie
d'accès; ces derniers navires peuvent utiliser le signal sonore prescrit

par la règle 34 d) s'ils doutent des intentions du navire qui traverse le
chenal ou la voie d'accès.

fJ D./ o. fi,
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e) i) Dans un chenal étroit ou une voie d'accès, lorsqu'un

dépassement ne peut s'effectuer que si le navire rattrapé manoeuvre pour
permettre à l'autre navire de le dépasser en toute sécurité, le navire

qui a l'intention de dépasser doit faire connaître son intention en émet-

tant le signal sonore approprié prescrit par la règle 34 c) il. Le navire

rattrapé doit, s'il est d'accord, faire entendre le signal approprié pres-
crit par la règle 34 c) ii) et manoeuvrer de manière à permettre un dépas-
sement en tOut8 sécurité, S'il est dans le doute, il peut émettre les si-

gnaux sonores prescrits par la règle 34 dl;

ii) la presente règle ne saurait dispenser 10 navire qui rat-

trape de l'obligation de S8 conformer aux dispositions do la règle 13,

f) Un navire qui s'approche d'un couda ou d'un ondroit situé dans un chenal

étroit ou une Voie d'accès où d'autres navires peuvent être cachés par la

présence d'obstacles doit naviguer dans cette zone avec une prudence et une

vigilance particulières et faire entendre le siEnal approprié prescrit

par la règle 34 e),

g) Tout navire doit, si les circonstances le permettent, éviter de mouiller

dans un chenal étroit,

REGLE 10

Dispositifs de séparation du trafic

a) La présente règle s'applique aux dispositifs de séparation du trafic
adoptés par l'Organisation.

g a./ ri' r:.
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b) Les navires qui naviguent à l'intérieur d'un dispositif de séparation

du trafic doivent

i) suivre la voie de circulation appropriée dans la direction

générale du trafic pour cette voie

ii) s'écarter dans toute la mesure du possible de la ligne ou

de la zone de s9paration du trafic ;,

iii) en règle générale, s'engager dans une voie de circulation

ou en sortir à l'une des extrémités, mais lorsqu'ils s'y engagent ou en

sortent latéralement, effectuer cette manoeuvre sous un angle aussi réduit

que possible par rapport à la direction générale du trafic.

c) Les navires doivent éviter autant que possible de couper les voies de
circulation mais, s'ils y sont obligés, ils doivent autant que possible le
faire perpendiculairement à la direction générale du trafic.

d) Las zones de navigation côtièrus ne doivent pas normalement être utili-
sées par le trafic direct, qui peut en toute sécurité utiliser la voie de
circulation appropriée du dispositif adjacent de séparation du trafic.

e) Les navires qui ne coupent pas un dispositif ne doivent normalement pas

Pénétrer dans une zone de séparation ou franchir une li~ne de séparation saL

i) en cas d'urgence, pour éviter un danger immédiat

ii) pour pêcher dans une zone de séparation.

f) Les navires qui naviguent dans des zones proches des extrémités d'un
dispositif de separation du trafic doivent le faire avec une vigilance par-
ticulière.

0.0/ ...

---
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g) Les navires doivent éviter, dans toute la mesure du possible, de mouil-

ler à l'intérieur d'un dispositif de séparation du trafic ou dans les zones

proches de ses extrémités.

h) Les navires qui n'utilisent pas un dispositif de séparation du trafic

doivent s'en écarter aussi largement que possible.

i) Les navirœs en train de pêcher ne doivent pas gêner le passage des na-

vires qui suivent une voie de circulation.

j) les navires de longueur inférieure à 20 mètres ou les navires à voile
ne doivent pas gêner le passage des navires à propulsion mécanique qui sui-
vent une voie de circulation.

SECTION II CONDUITE DES NAVIRES EN VUE LES UNS DES AUTRES

REGLE 11

Champ d'application

Les règles de la présente section s'appliquent aux navires qui
sont en vue les uns des autres.

REGLE 12

Navires à voile

a) Lorsque deux navires à voile s'approchent l'un de l'autre de manière
à faire craindre un abordage, l'un d'eux doit s'écarter de la route de
l'autre comme suit;

i) quand les navires reçoivent le vent d'un bord différent, ce-
lui qui reçoit le vent dL bâbord doit s'écarter de la route de l'autre

,../ ...
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ii) quand les deux navires reçoivent 10 vont du même bord, celui

qui ost au vent doit s'écarter de la route de colui qui est sous le vent

i1i) si un navire qui reçoit le vent de b§bord voit un autre

navire au vent et ne peut pas déterminer avec certitude si cet autre navi-

re reçoit le vent de b§bord ou de tribord, le premier doit s'écarter de la

route de l'autre.

b) Aux fins d'application de la présente règle, le côté d'où vient le vent

doit être considéré comme étant celui du bord opposé au bord de brassage do

la grande voile ou, dans le cas d'un navire à phares carrés, le côté opposé
au bord de brassage de la plus grande voile aurique (ou triangulaire).

REGLE 13

Navire qui en rattrape un autre

a) Nonobstant toute disposition dos règles de la présente sec-
tion. tout navire qui en rattrape un autro doit s'{carter de la route de
ce dernier. ,

b) Doit se considérer comme en rattrapant un autre navire qui

s'approche d'un autre navire en venant d'une direction de plus de 22.5
degrés sur l'arrière du travers de ce dernier, c'est-à-dire qui se trouve dans
une position telle. par rapport au navire rattrapé, quo, de nuit, il pour-
rait voir seulement le feu arrière dc ce navire, sans voir aucun de sos
feux de côté.

c) Lorsqu'un naviro ne peut déterminer avec certitude s'il en
rattrape un autre. il doit S8 considérer comme un naviro qui en rattrape
un autre et manoeuvrer en conséquencG,

•• 0/'"
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d) Aucun changement--ultérieur--dans_lB re1èvament·~tre les
deux naviras ne peut faire considérer le navire qui rattrape l'autre comme
croisant la route de ce dernier au sens des présentes règles ni l'affran-
chir de l'obligation de s'écarter de la route du navire rattrapé jusqu'à
ce qu'il soit tout à fait paré et clair.

REGLE 14

Navires qui font des routes directement opposées

a) Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes
directement opposées ou-à peu près opposées de telle sorte qu'il existe un
risque d'abordage, chacun d'eux doit venir sur tribord pour passer par
bâbord l'un de l'autre.

b) On doit considérer qu'une telle situation existe lorsqu'un
navire en voit un autre devant lui ou pratiquement devant lui. de sorte que,
de nuit. il verrait les feux de mêt ~e l'autre navire. l'un par l'autre ou
presque et/ou ses deux feux de côté et que, de jour, il verrait l'autre
navire sous un angle correspondant.

c) Lorsqu'un navire ne peut déterminer avec certitude si une
telle situation existe, il doit considérer qu'elle existe effectivement
et manoeuvrer en conséquence.

REGLE 15

Navires dont les routes se croisent

Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes qui
se croisent de telle sorte qu'il existe un risque d'abordage, le navire
qui voit l'autre navire sur tribord doit s'écarter de la route de celui-ci
et, si les circonstances le permettent, éviter de croiser sa route sur
l'avant.

. .. 1...
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REGLE 16

Manoeuvre du navire non privilégié

Tout navire qui est tenu, en vertu des présentes Règles, de

s'écarter de la route d'un autre navire doit, autant que possible, manoeu-

vrer de bonne heure et franchement de manière ê s'écarter largement.

REGLE 17

~anoeuvre du navire privilégié

a) i) Lorsqu'un navire est tenu, en vertu de l'une quelconque des

Présentes Règles, de s'écarter dG la route d'un autre navire, cet autre
navire doit maintenir son cep et sa vitesse.

ii) Néanmoins. CG dernier peut manoeuvrer, afin d'éviter l'abor-
dage par sa seule manoeuvre, aussitôt qu'il lui paraît évident que le navi-

re ~ui est dans l'obligation de s'écarter de sa route n'effectue pas la

manoeuvre appropriée prescrite par les présentes Règles.

b) Quand, pour un3 cause quelconque, le navire qui est tenu de maintenir
son cap et sa vitesse se trouve tellement près de l'autre que l'abordage
ne peut être évité par la saule manoeuvre du navire qui doit laisser la
route libre, il doit de son côté faire la manoeuvre qui est la meilleure
pour aider à éviter l'abordage,

c) Un navire ô propulsion mécanique qui manoeuvre pour éviter un abordage
avec un autre navire à propulsion mécanique dont la route croise la sienne
dans les conditions prévues ê l'alinéa a) ii) de la présente règle ne doit
pas, si les circonstances 13 permettent, abattre sur bâbord lorsque l'au-
tre navire est bâbord ê lui.

il Il ri III a 0
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d) La présente règle ne saurait dispenser le navire qui doit

laisser la route libre de l'obligation de s'écarter de la route de l'autre

navire,

REGLE 1 El

Responsabilités réciproques des navires

Sauf dispositions contraires des règles 9, 10 et 13

a) Un navire à propulsion mécanique faisant route doit s'écarter de la route

i) d'un navire qui n'ost pas maître de sa manoeuvre;
ii) d'un navire à capacité de manoeuvre restreinte;
iii) d'un navire en train de pêcher J

iv) d'un navire à voile,

b) Un navire à voile faisant route doit s'écarter de la route:

i) d'un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre;
ii) d'un navire à capacité d8 manoeuvre restreinte 1

iii) d'un navire en train de pêcher,

c) Un navire en train de pêcher et faisant route doi, dans la mesure du pos-
sible, s'écarter de la route l

i) d'un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre
ii)d'un navire à capacité de manoeuvre restreinte.

d) i) Tout navire autre qu'un navire qui n'est pas maître de sa ma-
noeuvre ou qu'un navire à capacité de manoeuvre restreinte doit, si les cir-
constances le permettent, éviter de gôn8r le libre passage d'un navire han-
dicapé par son tirant d'Gau, qui montre les signaux prévus à la règle 28.

ii) Un navire handicapé par son tirant d'eau doit naviguer avec
" ri. 0/ g 0 ~
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~d§ prudence particulière, en tenant dOment compte de sa situation specialL.

e) Un hydravion amerri doit, en règle générale, se tenir largoment à l'écart

de tous les navires et éviter de gêner leur navigation. Toutefois, lors-

qu'il y a risque d'abordage, cet hydravion doit se conformer aux règles

de la présente partie.

SECTION III CONDUITE DES NAVIRES PAR VISIBILITE

REDUITE

REGLE 19

Conduite des navires par visibilité réduite

a) La présente règle s'applique aux navires qui ne sont pas en

vue les uns des autres et qui naviguent à l'intérieur ou à proximité de

zones de visibilité réduite.

b) Tout navire doit naviguer à une vitesse de sécurité

adaptée aux circonstances 8xistantes et aux conditions de visibilité

réduite. Les navires à propulsion mécanique doivent tenir leurs machi-

nes prêtes à manoeuvrer immédiatement.

c) Tout navire, lorsqu'il applique les règles de la section

l de la présente partie, doit tenir dOment compte des circonstances

existantes et des conditions de visibilité réduite.

d) Un navire qui détecte au radar seulement la présence
d'un autre navire doit détorminer si une situation très rapprochée
est en train de S8 créer et ou si un risque d'abordage existe. Dans
ce cas, il doit prendre largement à temps des mesures pour éviter
cette situation ; toutefois, si ces mesures consistent en un change-
ment de cap, il convient d'éviter, dans la mesure du possible, las
manoeuvres suivantes :

i) un changement de cap sur bâbord dans le cas d'un
navire qui se trouve sur l'avant du travers, sauf si ce navire est en
train d'être rattrapé; ../ .·
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ii) un changement de cap en direction d'un navire qui

vient par le travers ou sur l'arrière du travers,

0) Sauf lorsqu'il a été établi qu'il n'existo pas do risque
d'abordage, tout navir3 qui entend, dans une diroction qui lui paraît

sur l'avant du travers, le signal do brume d'un autre navire, ou qui

ne peut éviter une situation très rapprochée avec un autre navire si-

tué sur l'avant du travers, doit réduire sa vitesse au minimum nécos-

saire pour maintenir son cap. Il doit, si néc8ssaire. casser son erre

et, en toutes circonstances, naviguer avoc unEl extrême précaution jus-

qu'à CG quo 10 risque d'abordage soit passé.

PARTIE C FEUX ET 1"1ARQUES

REGLE 20

Champ d'application

a) Les règles de la présente partis doivent être observées

par tous les temps.

b) Les règles concernant los faux doivent êtro observées

du coucher au lovor du soleil. Pendant cot intervalle, on no doit mon-

tror aucun autro fou pouvant être confondu avoc les foux prescrits

par los présentes règles ot pouvant gêner la visibilité ou le carac-

tère distinctif do coux-ci ou pouvant empêcher d'exercor une veille

satisfaisante.

c) Les feux prescrits par les présentes règles, lorsqu'ils

existant, doivent également êtro montrés du lever au coucher du solail

par visibilité réduite et peuvent ôtre montrés dans toutes 18s autres

circonstances où cette m8suro bSt jugée nécossairu,

d) Les règles concernant 18s marquas doivent être ~0gervées

de jour.
" ./ ...
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e) Les feux et les marques prescrits par les présentes

règles doiv8nt être conformes aux dispositions de l'Annexe Ides

présentes Règles.

REGLE 21

Défini tions

a) L'expression "feu de tête de mêt" désigne un blanc placé

au-dessus de l'axe longitudinal du navire, projetant une lumière inin-

terrompue sur tout le parcours d'un arc d'horizon de 225 degres et

disposé de manière à projeter projeter cette lumière depuis l'avant

jusqu'à 22,5 degrés sur l'arrière du travers de chaque bord.

b) L'expression "feux de côté" désigne un feu vert placé

à tribord et un feu rouge placé à bêbord. projetant chacun une lumière

ininterrompue sur tout le parcours d'un arc d'horizon de 112,5 degrés

et disposés de manière à projeter cette lumière depuis l'avant jusqu'à

22,5 degrés sur l'arrière du travers de leur o6té respectif. A bord
des navires de longueur inférieur à 20 mètres, les feux de côté peu-
vent être combinés en un seul fanal placé dans l'aXA longitudinal du

navire.

c) L'expression "feu de poupe" désigne un feu blanc placé

aussi près que possible de la poupe, projetant une lumière ininter-

rompuo sur tout le parcours d'un arc d'horizon de 135 degrés et disposé

de manière à projeter cette lumière sur un secteur de 67,5 degrés de
chaque bord à partir de l'arrière.

d) L'expression "feu de remorquage" désigne un feu jaune

ayant les mêmes caractéristiques que le feu de poupe défini au para-
graphe c) de la présente règle.

Q ./ ••
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e) L'expression ~f8u visible sur tout l'horizon" désigne
un fou projetant une lumière ininterrompue sur un arc d'horizon de

360 degrés.

f) L'expression "feu è éclats" désigne un feu è éclats

réguliers dont le rythme est de 120 éclats ou plus par minute.

REGLE 22

Portée lumineuse des feux

Les feux prescrits par les présentes Règles doivent avoir

l'intensité spécifiée à la section 8 de l'Annexe l du présent Règle-

ment, de manière à être visibles aux distances minimales suivantes :

a) pour les navires de longueur égale cu supérieuro B

50 mètres

- feu dG tête de mât 6 rrdLl cs

- feu de côté : 3 milles

- feu de poupe : 3 milles

- feu de remorquage : 3 milles

- feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout

l'horizon : 3 milles

b) pour les navires de longueur égale ou supérieure è 12

mètres, mais inférieure è 50 mètres

- feu de tête de mât : 5 milles, si la longueur du navire

est inférieure à 20 mètres 3 milles 3 milles

- fou de côté : 2 milles

- feu de poupe : 2 milles

- feu de remorquage : 2 milles

feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'horizon
2 milles

../ ..
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c) pour les navires de longueur inférioure inférieure à

12 mètres

- feu de tête de mât : 2 milles
- feu de côté : 1 mille

- feu de poupe : 2 milles

- feu de remorquage : 2 milles

- feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'hori-

zon : 2 milles

REGLE 23

Navires à propulsion mécanique faisant route

a) Un navire à propulsion mécanique faisant route doit

montrer
i) un feu de tête do mât à l'avant;

ii) un second feu de tête de mât à l'arrière du premier

et plus haut que celui-ci ; toutefois, les navires de longueur infé-

rieure à 50 mètres ne sont pas tenus de montrer ce feu, mais peuvent
le faire

iii) des feux de côté

iv) un feu de poupe.

b) Un aéroglisseur exploité sans tirant d'eau doit, outre

les feux pr6.cr1ts au paragraphe a) de la presente règle, montrer un

feu jaune à éclats visible sur tout l'horizon.

c) Un navire à propulsion mécanique de longueur inférieure
à 7 mètres et dont la vitesse maximale ne dépasse pas 7 noeuds peut,

au lieu des feux prescrits au paragraphe a) de la presente règle. mon-
trer un feu blanc visible sur tout l'horizon. En outre, ce navire doit
si possible, montrer des feus de côté.

. ./ ..
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REGLE 24

Remorquage et poussage

a) Un navire à propulsion mécanique en train de remorquer doit
montrer

i) au lieu du feu prescrit par la règle 23 a) i), à l'avant.
deux feux de tête de mât superposés. Lorsque la longueur du train de remorque
mesurée de l'arrière du navire remorquant à l'extrémité arrière du train de
remorque dépasse 200 mètres, il doit montrer trois de ces feux superposés ;

ii) des feux de côté ;

iii) un feu de poupe ;
iv) un feu de remorquage placé à la verticale au-dessus

du feu de poupe
v) à l'endroit le plus visible, lorsque la longueur du

train de remorque dépasse 200 mètres. une marque biconique.

b) Un navire en train de pousser et un navire poussé en avant
reliés par un raccordement rigide de manière à former une unité composite
doivent être considérés comme un navire à propulsion mécanique et montrer
les feux prescrits par la règle 23,

c) Un navire à propulsion mécanique en train de pousser en
avant ou de remorquer à couple, doit, sauf s'il s'agit d'une unité compo-
site, montrer :

i) au lieu du feu prescrit par la règle 23 a) il. à l'avant,
deux feux de tête de mât, superposés ;

ii) des feux de côté
iii) un feu de poupe.

d) Un navire à propulsion mécanique auquel les dispositions
des paragraphes a) et c) de la présente règle s'appliquent. doit également
se conformer aux dispositions de la règle 23 a) ii).

!

~
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e) Un navire ou objet remorqué doit montrer

i) des feux de côté,

ii) un feu de poupe j

iii) à l'endroit le plus visible, lorsque la longueur
du train de remorque dépasse 200 m3tres, une marque biconique,

f) EtAnt entendu que les feux d'un nombre quelconque de
navires remorqués ou poussés en ~roupe doivent correspondre à ceux
d'un seul navire,

i) un navire poussé en vavant , ne faisant pas partie
d'une unité composite, doit ~ontror à son extremité avant, des feux de

côté .:
ii) un navire remorqué à couple doit montrer un feu

do poupe et, à son extremité avant, des feux de côté.

g) Si, pour une raison suffisante, le navire ou l'objet
remorqué est dans l'impossibilité de montrer les feux proscrits au
paraEraphe e) de la présente réglo, toutes les mesures possibles sont
prises pour éclairer le navire ou l'objet remorqué ou tout au moins
pour indiquer la présence du navire ou de l'objet sans feux,

REGLE 25
Navires à voile faisant route et navires à l'aviron

a) Un navire à voile qui fait route doit montrer

il des feux de côté
ii) un feu de poupe"

bl A bord d'un navire à voila de iliongueurinférieure à 12 mètres,
les feux prescrits au para~raphe a) de la présente règle peuvent être
réunis en un seul fanal placé au sommet ou à la partie supérieure du
mât, à l'endroit 10 plus visible.

c) En plus des feux prescrits AU para~raphe a) dG la présente
règle, un navir8 ê voilg faisant route peut montr8r, au sommet ou à

la partiG supérieuro du mât, è l'endroit oG ils sont le plus apparents.
deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu supérieur étant
rouge et le feu inf6ri8ur vert. Toutefois, ces feux ne doivent pas être

montrés en même temps qU8 lG fanal autorisé par le para~raph8 b) de la
présente règle,

• of, •
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dl il Un navire de longueur inférieurs à 7 mètrB5 doit. 5i P05-

sible, montrer les feux prescrits aux paragraphes a) ou b) de la présen-
te règle mais, s'il ne le fait pas, il doit être prêt à montrer immé-
diatement, pour prévenir un abordage, une lampe électrique ou un fanal

allumé à feu blanc.

ii) Un navire à l'avivon peut montrer les feux prescrits par
la présente règle pour les navires à voile mais, s'il ne le fait ~pas,
il doit être prêt à montrer immédiatement, pour prévenir un abordage,
une lampe électrique ou un fanal allumé à feu blanc.

e) Un navire qui fait route simultanément à la voile et au moyen d'un
appareil propulsif doit montrer à l'avant, à l'endroit le plus visible,
une marque de forme conique. la pointe en bas.

REGLE 26

Navire de pêche

a) Un navire en train de pêcher ne doit, lorsqu'il fait route ou lors-
qu'il est au mouillage, montrer que les feux et marques prescrits par la
présente règle.

b) Un navire en train de chaluter, c'est-à-dire de tirer dans l'eau
un chalut ou autre engin de pêche, doit montrer

i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu
superieur étant vert et le feu inférieur blanc, ou une marque formée
de deux cônes superposés réunis par la pointe ; un navire de longueur
inférieure à 20 mètres peut, au lieu de cette marque, montrer un panier

ii) un feu de tête do mât disposé à une hauteur supérieure
à celle du feu vert visible sur tout l'horizon et à l'arrière de celui-ci.
Les navires de longueur inférieure à 50 mètres ne sont pas tenus de
montrer ce feu, mais peuvent le faire

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au pré-
sent paragraphe, des feux de côté et un feu de poupe.

c) Un navire en train de pêcher, autre qu'un navire en train de chaluteF,
doit montrer

..,/ ...
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i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le fJU
SUp'Jrl8Ur étant rouge et le feu inférieur blanc, ou une marque formés
de doux cônos superposés rp.unis par la pointe . un navire de lonzu8ur
inférieure à 20 mètros peut, au lieu de cette marquo, montrer un panier

II) si son engin de pêcha est déDloy~ sur une distance hori-
zontale supérieure à 150 mètres à partir du navire, un feu blanc visible
sur tout l'horizon ou un cône, lû point8 on haut, dans l'alignement de
l'engin l

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux proscrits au pré-
sent paragraphe, des foux de côté et un feu de poups.

d) Un naviro en train de pêcher à proximité d'autres navires pout mon-
tror les signaux suppl~mentair~s d~crits è l'Annoxc II du présent Rè~lo-
mont.

e) Un naviro qui n'ost pas on train de pôcher ne doit pas montrer los
feux ou marques prescrits par la présente règle, mais seulement ceux
qui sont prescrits pour un navire de sa longueur,

!"(EGLE 27

Navires qui ne sont oas maîtres de leur manoeuvre 2t naviros à capacité

de manoeuvre restreinte

a) Un navire qui n'est pas maîtro de sa manoeuvre doit montror :

i) à l'endroit le plus visible, deux foux roufes suoerposés
visibles sur tout l'horizon

ii) à l'ondroit le plus visible, deux boules ou marques ana-
loguos superposées J

iii) lorsqu'ô de l'erre, outre les faux prescrits au présent
paragraphe. des feux de côté et un feu de pOUpH.

b) Un navire à c~pacité de manoeuvre restreinte, Autrs qu'un navire ef-
fectuant des opérations de gragago d8 mines, doit montrer :

i) ~ l'endroit le plus visible, trois feux superposés visibles
sur tout l'horizon, los faux supérieur Rt infériDur étant rougos et le
feu du miliou blanc

, .. f ...
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ii) Ô l'endroit le plus visiblG, trois marques superposées,
les marques supérieuro et inférieure étant des boulGs, celle du milieux
un bicône

iii) lorsqu'il a de l'erre. outre los feux prescrits ê l'alinéa
i), des feux de tête de mât, dos feux de côté et un f8U de poupe

iv) lorsqu'il est au mouillaf,o, outre los foux ou marques pres-
crits aux alinéas i) et ii), les feux ou marques prescrits par la règlo
30.

c) Un navire en train d'offectuer une opération do remorquage qui rend
impossible un changement de cap doit, outre lGS foux ou marques pres-
crits au paragraphe b) i) et 19s marques proscrites au paragraphe b) ii)

de la présente règle, montror les feux ou marques prescrits par la
règle 24 a).

d) Un navire à capacité de manoeuvre rostreinte en train de graguer ou
d'effectuer des opérations sous-marines, doit montrer les feux et mar-
ques prescrits au paragraphe b) dG la presente règ18 et, lorsqu'il
existe une obstruction, doit montrer en outre ~

i) d8ux foux rou~cs visibles sur tout l'horizon ou deux boules
superposés ~our indiquer la côté OLI se trouve l'ohstruction ;

ii) deux foux vorts visiblos sur tout l'horizon ou deux bi-
cônes superposés pour indiquer 18 côta sur lequel un autre navire peut
passer ;

iii) lorsqu'il a de l'orre. outre les feux prescrits au pré-
sent paragraphe, des feux de tête do mât, dos feux de côté et un feu de
poupe ;

iv) un navire auquel los dispositions du présent paragraphe
s'appliquent doit. lorsqu'il est au mouilla~8. montrer, au lieu des
feux ou marques prescrits par la rèEle 30, les feux prRscrits aux ali-
néas i) et ii) 0

8) Un navire participant à dos oP8rations do plongée qui ne peut, en
raison de ses dimonsions, montrer les marques Drescrites au paragraphe
d) de la présente règlo, doit montrer une reproduction rigide, d'au

• , of 00 •
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moins 1 mètre de hauteur, du pavillon "A" du Code international de
signaux. Il doit prendre des mesures pour qu~ Cgttg rgproduction soit
visible sur tout l'horizon.

f) Un navire effectuant des opérations de dragage de mines
doit montrer, outre les feux prescrits pour les navires à propulsion
mécanique par la règle 23, trois feux verts visibles sur tout l'horizon
ou trois boules. Il doit montrer un de ces feux ou marques à la tête
du mât de misaine ou à proximité de celle-ci, et un de ces feux ou mar-
ques à chaque extrémité de la vergue de misaine. Ces feux ou marques
indiquent qu'il est dangereux pour un autre navire de s'approcher
à moins de 1 000 mètres de l'arrière ou à moins de 500 mètres de chaque
bord du dragueur de mines.

g) Les navires de longueur inférieure à 7 mètres ne sont pas
tenus de montrer les faux prescrits par la présente règle.

h) Les signaux prescrits par la présente règle ne sont pas
des signaux de navires en détresse et demandant assistance. Les signaux
de cette dernière catégorie font l'objet do l'Annexe IV du présentRèglement.

REGLE 28

Navires handicapés par leur tirant d'eau

Un navire handicapé par son tirant d'oau peut, outre les
feux prescrits Pour les navires à propulsion mécanique par la règle
23, montrer à l'endroit le plus visible trois feux rouges superposés
visibles sur tout l'horizon ou une marque cylindrique.

REGLE 2~
Bateaux-pilotes

a) Un bateau-pilote en service do pilotage doit montrer

i) à la tête du mât ou à proximité de celle-ci,
deux feux sUDerposés visibles sur tout l'horizon, le feu supérieur
étant blanc ..'.J ~ feu inférieur rouge:

,./ ..
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ii) de plus, lorsqu'il fait route, des feux de côté
et un feu de poupo ;

iii) au mouillage, outra las feux prescrits à l'alinéa
i), le ou les feux de mouillage ou la marque dR mouillage.

b) Un bateau-pilote qui n'ost pas en sorvice de pilotage doit
montrer les feux ou marques pr8scrits pour un naviro de sa longueur.

REGLE 30

Navires au mouillage et navires échoués

a) Un navire au mouillaEe doit montrer à l'endroit le plus
visible

i) à l'avant. un feu blanc visible sur tout l'horizon
ou une boule

ii) à l'arrière ou pr~s do l'arrière. plus bas que
le feu prescrit à l'alinéa i), un fôu blanc visible sur tout l'horizon.

b) Un navire au mouillage di~ longueur inférieure à 50 mètres
peut montrer, à l'endroit 10 plus visible, un fou blanc visible sur
tout l'horizon, AU lieu des feux proscrits au paragraphe a) de la
présant8 règle.

c) En outre, un navire au mouillaGG peut utiliser ses feux da
travail disponibles ou des feux équivalents pour illuminer ses ponts.
Cette disposition est obligatoire pour les navires de longueur égale
ou supérieure à 100 mètres,

d) Un naviro échoué doit montrer les feux prescrits aux para-
graphes a) ou b) do la présente rè~18 et, de plus, à l'endroit le plus
visible

i) doux feux rouges superposés visiblos sur tout l'horizon

ii) trois boules superposées.

g ,j. ft 'C
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0) Les nôvires de longuour inférieure à 7 mètres, lorsqu'ils
sont au mouillage ou é.choués, ne sont pas tenus de montrer les feux ou
marques prescrits aux paragraphes a), b) ou d) de la présente règle,
sauf s'ils sont au mouillage ou échoués dans un chenal étroit, une
voie d'accès ou un ancrage, à proximité de ces lieux, ou sur les rou-
tes habituellement fréquentées par d'autres navires,

REGLE 31
Hydravions

Un hydravion qui est dans l'impossibilité de montrer les
feux et marquas présentant les caractéristiques et situés aux empla-
cements prescrits par les règles de la présantc partie, doit montrer
des feux et marques S8 rapprochant le plus possible de ceux prescrits
par ces règles,

PARTIE D - SIGNAUX SONORES ET LUMINEUX

REGLE 32

Définitions

al Le terme "sifflet" d~signe tout appareil de signalisation
sonore capable d'émettre les sons prescrits et conforme aux spécifica-
tions de l'Annexe III du présent Règlemont,

bl L'expression "son bref" désigne un son d'une durée d'envi-
ron une seconde.

cl L'exprossion "son prolongé" désigne un son d'une durée do
quatre à six secondes,

REGLE 33

Matériel do si~nalisation sonore

al Les navires de longueur éf,ale ou sUP8rieure à 12 mètres
doivent être pourvus d'un sifflet et d'une cloche ot les navires de
longueur égale ou supérieure 6 100 mÈtr8s doivent être en outre pour-
vus d'un gong dont le son ut le timbre ne doivent pas pouvoir être
confondus avec coux de la cloche. Le sifflet, la cloche et le gong
doivent satisfaire aux sp3cifications da l'Ann3xe III du présent Règle-
ment. La cloche ou 10 gong. ou les deux, peuvent être romplacés par

" ../ ..
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un autre matériel ayant respectivGment les mêmes caractéristiques sono-
res, à condition qu'il soit toujours possible d'actionner manuellement
les signaux prescrits.

~
i•

b) Les navires do longueur inférieure à 12 mètres no sont pas
tenus d'avoir à leur bord 18s appareils de signalisation sonore pres-
crits au paragraphe a) de la présente règle, mais ils doivent,-en
l'absence de tels appareils, être munis d'un autre moyen d'émettre un
signal sonore efficace,

REGLE 34

Signaux de manoeuvre et signaux d'avertissement

a) Lorsque des navires sont en vue les uns des autres, un navi-
re à propulsion mécanique faisant route doit, lorsqu'il effectue des
manoeuvres autorisées ou prescrites par les présentes Règles, indiquer
ces manoeuvres par les signaux suivants, émis au sifflet :

un son brof pour dire : »Je viens sur tribord» ; l
}
l

- doux sons brefs pour dire : "Je viens sur b§bord"
- trois sons brefs pour dire: »Jo bats en arrière".

b) Tous les navires peuvent co~pléter les signaux au sifflet
prescrits au paragraphe a) de la présente règle par des signaux lumi-
neux répétés, selon les besoins, pendant toute la duÉe de la manoeuvre

i) ces signaux lumineux ont la signification sui-
vante

•

un éclat pour dire : "Je viens sur tribord" ;
deux éclats pour dire : "Je vions sur b§bord" ;

- trois éclats pour dire : "Je bats en arrière~ ;

ii) chaque éclat doit durer une seconde environ,
l'intervalle entre les éclats doit être d'une seconde environ et l'in-
tervalle entre les signaux successifs doit être de dei x secondes au
moins ;

",/ ..
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iii) le feu utilisé pour ce signal doit, s'il existe,
être un feu blanc visible sur tout l'horizon à une distance de cinq milles
au moins et doit être conforme aux dispositions de l'Annexe 1.

c) Lorsqu'ils sont en vue
étroit ou une vois d'accès:

l'un de l'autre dans un chenal

i) un navire qui entend en rattraper un autre doit,
conformément aux dispositions de la règle 9 e) il, indiquer son inten-
tion en émettant au sifflet 18s signaux suivants

- deux sons prolongés suivis d'un son bref pour
dire "Je o~mpte vous rattraper sur tribord" J

brefs pour dire
- deux sons prologéa suivis de deux sons

nJe compte vous rattraper sur b5bord"

ii) le navire qui est sur 10 point d'être rattrapé
doit, on manoeuvrant conformémont aux dispositions de la règle 9 e) il,
indiquer son accord en émottant au sifflet le signal suivant:

- un son prolongé, un son bref, un son prolongé
et un son bref, émis dans cot ordre.

d) Lorsque deux nôvires Gn VUG l'un de l'autre s'approchent
l'un de l'autre et que, pour unD raison quelconque, l'un d'eux ne com-
prend pas los intentions ou les manoeuvres de l'autra. ou 58 demande
si l'autre navire prend los mesures suffisantes pour éviter l'abordage
le navire qui a des doutes les exprime immédiatement on émettant au
sifflet uno séria rapide d'au moins cinq sons brefs. Ce signal peut âtre
complété par un signal lumineux d'au moins cinq éclAts brefs et rapides.

e) Un naviro s'approchant d'un coude ou d'une partie d'un
chenal ou d'une voie d'accès où d'autres navires peuvent être cachés
par un obstacle doit faire entendre un son prolongé. Tout navire venant
dans sa direction qui entend 10 signal dG l'autre côté du coude ou
derrière l'obstaclo doit répondre à ce signal en faisant entendre un
son prolongé.

f) Lorsque des sifflets sont installés à bord d'un navire à
Une distance do plus de 100 mètres los uns des autres, on ne doit utili-
sor qu'un seul sifflet pour émettra d8s signaux do manoeuvre et dos
signaux avertisseurs.

,./ ..
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" REGLE 35

Signaux sonores par visibilité reduite

Tant de jour que de nuit, à l'intérieur ou à proximité d'une

zone où la visi~ilité est réduite, les signaux prescrits par la présente

règle doivent être utilisés comme suit :

a) Un navire à propulsion mécanique ayant de l'erre doit faire

entendre un son prolongé à des intervalles ne dépassant pas deux minutes.

B) Un navire faisant route, mais stoppé et n'ayant pas d'erre,

doit faire entendre, à des intervalles ne dépassant pas deux minutes, deux

sons prolongés séparés par un intervulle de deux secondes environ.

e) Un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre. un navire

handicapé par son tirant d'eau, un navire à voile, un navire en train de

pêcher, et un navire qui en remorque ou en pousse un autre doivent émettre

au lieu des signaux prescrits aux paragraphes a) ou b) de la présente règle.

trois sons consécutifs, à savoir un son prolongé suivi de deux sons brefs,
~ d~~:intervalles ne dépassant Das deux minutes.

D) Un navire remorqué ou, s'il en est remorqué plus d'un. le

dernier navire du convoi doit, s'il a un équipage à bord. faire entendre

à des intervalles ne dépassant Das deux minutes, quatre sons consécutifs,

à savoir un son prolongé suivi de trois son brefs. Lorsque cela est possible,

ce stgnai'doit être 8mis immédiatement après le signal du navire remorqueur.

E) Un navire en train de pousser et un navire poussé en avant

reliés par un raccordement rigide de mamière à former une unité composite

doivent être considérés comme un navire à propulsion mécanique et doivent

faire entendre les ignaux prescrits aux paragraphes a) ou b) de la présente

règle';

F) Un navire au mouillage doit sonner la cloche rapidement

pendant cinq B90~hd8S environ, à des intervalles ne dépassant pas une

minute. A bord d'un navire de longueur égale ou sépurieure à 100 mètres, on doi,

sonner la cloche sur la partie du navire et immédiatement après, sonner

rapidement le gnng pendant cinq secondes environ sur la partie arrière.
Un navire au mouillars pout en outrG f3ir8 entendre trois sons consécutifs,

0/ .
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à savoir un son bref suivi d'un san prolon~Q et d'un son bref. pour
signaler sa position et la possibilitf d'un abordage ~ un navire qui s'approc~

G) Un navire ochoué doit sonner ln cloche et, en cas de besoin,

faire entendre le gong. ainsi qu'il est prescrit au paragraphe f) de la

prRsente règle. Deplus, il doit faire 8ntendre trois coups de cloche séparés

et distincts immédiatement avant et après avoir f~it entendre la sonnerie
rapide de la cloche. De plus, un navire échoué peut 8mettre au sifflet
un signal approprié.

H) Un navire de longueur inférieur à 12 mètres n'est pas tenu de

faire entendre un autre signal sonore efficace à des intervalles ne

dépassant pas deux minutes.

1) Un bateau pilote en service de pilotage peut, outre les
signaux prescrits au paragraphes a), b) ou f) de la présente règle, faire
entendre un signal d'identification consistant en quatre sons brefs.

REGLE 36

Sisnaux destinés à appeler l'attention

Tout navire peut, s'il ju~e n6cossaire d'appoler l'attention
d'un autre navire, omettre des siGnaux lumineux ou sonores ne pouvant ôtre

confondus avec tout autre sivnal ~utoris6 par l'un quelconque des présentes

rè~18s, ou bien orienter 10 f~isceau de son projecteur en direction du danger
qu~ menace un navire de façon telle que C8 faisceôu ne puisse gêner
d'ûutres navires.

REGLe: 37

?i~naux de détresse

Un navire qui est en dGtross8 ot demande essistancG doit utiliser
ou montror les signaux prescrits d l'Annoxe IV du prosent Rè~18ment.

PARTIE E---- EXU1PTIDNS

REGLE 313

~)(emptions

Tout navire (ou cat6~orie de navires) qui satisfait aux
prescriptions dos rRgles internationales de 1960 pour pr8venir les abordages
sn mer et dont 10 quille est Dos5e, ou qui S8 trouve è un stade de

•••• / Q C 0
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~ construction équivalent. avant l'entrée en vigueur du présent règlement.

peut bénéficier des exemptions suivantes qui s'appliquent audit règlment
a) Installation des feux dont le portee lumineuse est prescrite

par la rè8le 22 : quatre ans à compter de la dats d'entrée en viguenr du
présent règlement,

b) Installation des feux dont les couleurs sont prescrites à

lB section 7 de l'Annexe l du présent règlement: quatre ans à compter de
la date d'entrée en vigueur du présent règlement.

c) Changement de l'emplacement des feux résultant du passage des
mesures britanniques au système métrique et de l'arrondissement des chiffres
des mesures : exemption permanente.

d) i) Changement de l'emplacement des feux de tête de mât à bord

des navires de longueur inférieure à 150 mètres, ~ésultant des prescriptions

de la section 3 a) de l'Annexe l : exemption permanente.

ii) Changement de l'emplacement des feux de tête de mât à bord
des navires de longueur éEals ou supérieure à 150 mètres, résultant des
prescriptions de la section 3 a) de l'Annexe l du présent règlement: neuf ~n1
à compter de la date d'entrée en vigueur du présent règlement.

d) Un navire à propulsion mécanique de longueur inférieure à

12 mètres peut avoir son feu le plus élevé à une hauteur inférieure à
2,5 mètres au-dessus du plat-bord. Toutefois, lorsqu'il porte un feu de
tête de mât doit se trouver à un mètre au moins au-dessus des feux de coté.

e) L'un des deux ou trois feux de tête de mât prescrits pour un
navire à propulsion mécanique qui remorque ou pousse un autre navire doit se
trouver au même emplacement que le feu de tête de mât avant d'un navire
à.:propulsion mécanique.

f) En toutes circonstances, le feu ou les feux de tête de mât

doivent être placés au-dessus et à bonne distance des autres feux et
obstructructions.

g) Les feux de côté d'un navire à propulsion mécanique doivent S8

trouver à une hauteur au-dessus du plat-bord ne dépassent pas les trois
quatts de la hauteur da feu de tête avant. Ils ne doivent pas être
placés trop bas pour ne pas se confondre avec les lumières de pont.

o • D / • D •
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h l Lorsqu'::'ls sont Y'6L,lis C:l 'JIl fanal combiné et
portés par un navire ~ p~oDulsic:~ mécanique de longueur
inférieure è 20 mètres, tas f8ux de côté doivent se trouver
ê 1 mètre aux~oins QU-d83308~ du ~au de tQte de mat.

i) Lorsque les règles ~rescrlv8nt deux ou trois f8u~
superposés, ceux-ci doivent ê t r e o s p e c é s de la manière s u ï v e r. ~i.l

t ) è b 0 r d d' u n n a v ire deI a n g u 8 u r é gaI e 0 u s u p é !'i 8 il 1"t'

è 20 mètres, ces feux doivent Gtro espacés de 2 mètres au moi
le feu inférieur ne doit pas être ô une hauteur de moins de

4 mètres au-dessus du plat-bord, s e u f si le n av I r-o o sc t o .«,

de porter un feu de remor~uage

ii) è bord d'un navira de longueur inf6rieu!'o ~ ~J r ~El

les feux doivent ê~re espac5s de ~ m~tr8 au mD::'~s le f~',;

inférieur ne doit pas 3tre ~ une ilauteur de moins de 2 m0tI8f
au-dessus du plat-bord, Sf:U" si le n ev a r-c est tenu de n o r te r
un feu de remorquag8

1ii) lorsq~8 ~roi3 feux 60~t portés, ils doivent êt;
placés ê intervalles r6gl!~ier2.

j) Le f El LJ lep J. Li S !J éb 0::'l:i S G l3 L X f Elu >: vis i b les sur t 0 u r.

l'horizon prescrits :JOUi ,2:=' ,:,J\,;'[;,3 C:2 "~(}8h8 en train de

pêcher doit 58 trouvel' ~ ~nB ~ô •.~L~ e~-L883US des feux de ca~6
a u moi n s i'i g 0 ~.s t3 - C ~_,:': i ! l' 0 :;.s 1_~ el~ ~ t ans 8 q t: :~_ sépare les deux feux
verticaux.

k) Lorsq~8 le navi~s p~rte deux feux de mou11&age
avant doit se trouver 4,5 m~tr8s au moi~5 nlus haut que le tb~

arrière. A bord d'un navire de lon~ueur 6gale ou supérieurs
50 mètres, le feu da mouillago élVô:lt ne doit pas se t r-o uv e ;
moins de 6 mètres au-dessus du ~lat-bo~d.

3. Emplacement et espacement des feux sur le plan
horizontale

a) Lorsque deux feux do t ô t o [,G ~,'}:- :_'on~:prescrits l,~:,-,·-

un navire à propulsion mécanique, :tél distance horizontale Ci'~

1 e s s é par e d 0 i t ê t r eau m0 j. ri S (; g a :. F à l a :1.0 i t ~:6 deI a lori 6 ; " .:.-

';l Q 0/ tt • ~
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du navire sans toutefois qu'il soit nécessairo que cette
distance dépasse 100 mètres. Le feu avant ne doit pas être
situé, par rapport à l'avant du navire, à une distance
supérieure au quart de la longueur du navire.

b) A bord d'un navire de longueur égale ou supérieure
à 20 mètres. les feux de côté ne doivent pas se trouver sur
l'avant des feux do tête de mât avant. Ils doivent se trouver sur
le côté du navire ou à proximité de celui-ci.

4. 8étails concernant l'em~lacement des feux de
direction pour les navires de pêche, los dragues
et les navires effectuant des travaux sous-marins.

a) Le feu de direction de l'engin d801oyé d'un naviro
en train de pêcher. prescrit par la règ18 26 c) ii), doit être s
situé. à une distance horizontale de 2 mètres au plus des deux
feux rouge et blanc visibles sur tout l'horizon. Ce feu doit
être placé à une hauteur qui ne soit ni supérieure à celle du
feu blanc visi~l~· sur tout l'horizon prescrit par la règle 26
e) il, ni inférieure à celle des feux de côté.

b) La distance horizont~le entre les feux et marques
indiquant à bord d'un navire en train de draguer ou d'effectuor
des travaux sous-marins le côté obstrus et! ou le côt§ sur le-
quel on peut passer sans danger, tels que prescrits à la règle
27 d) i) et ii) et les feux et les marques prescrits à la règle
27 b) i) et ii). doit être aussi grande que possible et, en tout
cas, d'au moins 2 mètres. Le plus élevé de ces feux ou marques
ne doit en aucun cas être placé plus haut que 10 feu inférieur
ou la marque inférieure faisant partie do la série des trois
feux ou marquos prescrits par le rè~le 27 b) il et i1).

5. Ecrans des feux de côto
Les feux de côté doivent être munis du côté du nawiro

d'écrans peints en noir avec une pointure mate et être
conformos au or8scriotions de la section 9 de la présente
Annexe. Dans le cas d'un fanal combiné qui utilise un filament
verticàl unique et une cloison tr8s étreite entre le secteur
vert et le secteur rou~8; il n'est pas nécessaire de prévoir
d'écran extétieurs.

, .. /, . ,
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6. Marques

a) Les marques doivent être noires et avoir les
dimensions suivantes

i) une boule doit avoir au moins 0,6 mètres de diamètre

ii) un côn8 doit avoir un diamètre de base de 0,6 mètre
au moins et un hauteur é~ale à son diamètre

iii) une marque cylindrique doit avoir un diamètre
de 0,6 mètre au moins et une hauteur double de son diamètre

iv) un bicBne 58 compose de deux cônes définis à

l'alinéa ii) ci-dessus ayant une base commune.

b) La distance verticàle entre les marques doit être
d'au moins 1,5 mètre.

c) A bord d'un navire de lonEueur inférieure à

20 mètres. les marques peuvent avoir des dimensions inférieures.
mais en rapport ôvec les dimensions du navire et la distance
qui les sépare peut être réduite en conséquence.

7. Couleur des feux
La chromaticit6 de tous les feux de navigation doit

être confo~me aux normes suivantes, qui se situent dans les
limites indiquées par le diagramme de chromaticité de la
Commission internationa1G de l'éclairage (CIE).

Les limites de la zone des différentes couleurs sont
données par les cooraonnées des sommets des angles, qui sont
les suiVAntes

i) Blanc
x 0,525 0,525 0,452 0,310 0.310 0,443
Y 0,382 0,440 0,440 0,348 0,283 0,382
ii) Vert
x 0,028
Y 0,385

0,009
0,723

0,300
0.511

0,203
0356

iii) Rouge
x 0,680 0,660 0,735 0,721
Y 0,320 0,320 0,265 0,259
iv). Jaune
x 0,612 0,618 0,575 0 ..575
Y 0,382 0,382 Cl425 0,406

o a ./ •••
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8/. Intensité dGS faux
a) L'intensité minimale des feux doit être calculée

à l'aide de la formule:
620l = 3,43 x 10 x T x D x K-

où l Intensité lumineuse en candelas dans les conditions
de service

T = Seuil d'éclairement 2 x 10-7 lux
D = Distance de visibilité (portée lumineuse) du feu en

milles marins
K = Coefficient de transmission atmospHorique. Pour les feux

prescrits, K est égal à 0, 8 ce qui correspond à une visi
lité météorologique d'environ 13 milles marins.

b) Le tableùu suivant présente quelques valeurs
obtenues à l'aide de cette formule

Distance de visibilité Intensité lumineuse du feu
(portée lumineuse) du exprimée en candelas
feu exprimée en milles

o
pour K = 0,8

r

1 0,9

2 4.3
3 12
4 27
5 52
6 94

NOTE L'intensité lumineuse maximale des feux de
navigabilitf devrait être limitée de manière à
éviter des reflets sênaDts.

9. Secteurs horizontaux de visivilité

a) i) Les feux de côt6 doivent, une fois installés
à bord, avoir vers l'avant 185 intensités minimales requises.
~Les intensit~s doivent diminuer jusqu'à devenir pratiquement
nulles entre 1 ot 3 de~rés en dehors des secteurs prescrits .

.:,'1 o •• / Il • Il
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~iJ Pour les feux de poupe et les feux de tête

de mSt ainsi que pour les feux de côté ~ la limite du secteur
de visibilits située ~ 22,5 degrés sur l'arrière du travers,
les intensités minimales requises doivent être maintenues
sur l'arc d'horizon des secteurs rrescrits Der la règles 21
jusqu'~ 5 desr6s è l'intérieur de S8S secteurs. A partir de
5 degrés à l'intérieur des secteurs prescrits, l'intensité
D8ut diminuer à concurrence de 50 pour cent jusqu'aux li~ites
de secteurs prescrites ; puis elle doit diminuer constament
jusqu'~ devenir oratiquement nulle à 5 degrés au plus en
dehors des socteurs prescrits.

b) A l'exception des feux de mouillage qu'il n'est
pns nécessaire de placer trop haut au-dessus du nlat-bord.
les feux visibles sur tout l'horizon doivent être placés de
manière à ne pas être cachés par des mâts, des mats de hune
ou toutes autros structures sur dos secteurs angulaires
supérieurs à G degrés.

10, Secteurs verticaux de visibilité-----------
a) Les secteurs verticaux do visibilité des feux

électriques, à l'exception des f8ux installés à bord dos
navires à voile, doivent être de naturo à maintenir:

il au moins l'intonsité minimal8 requise de
5 d8~r6s au-dessus du plan horizontal à 5 de~r8s ôu-dessus
de ce plan :

ii) au moins 60 Dour cent de l'intensité minimale
requise de 7.5 degrés au-dossus du plan horizontal ~ 7.5 degrés
au-dessous de ce plan.

bl Dans le cas des navires ~ voile. les secteurs v~r~~
V 8 rtic aux el e vis ib il i té d 8 S f 8 U x IJ 10 ctri q u8 S do iv8 nt ê tr e Li p;'"

nature à mèintenir :

i) au moins l'intensité minimale requise de 5 degrés
au-dessus du plan horizontal à 5 degrés au-dessous de ce plan;

ii) au moins 50 pour cent dG l'intensité minimale
requise de 25 decrés au-dessus du plan horizontal à 25 degrés
au-dessous de ce plan.

el Pour les feux autres qU'81ectriques, ces
spécifications doivent être observ5as rl'aussi près que possible,

" • a / g • 1)
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11~ Intensité des feux non élGctriques._~_.. ,_ •....

Les feux non 61Gctriques doivent avoir autant que
possible les intensités minimales spécifiées au tôbleau
de la section Ô de la présente Annexe.

12. Feux da manoeuvre

Nonobstant les dispositions de la section 2 f)
de la pr858nto Annexe, le feu de manoeuvre décrit à la
règle 34 b) doit être situé dans le même plan axial que le
feu ou les feux de tâte de mât et, lorsque cela est possible,
à un8 distance verticale de 2 mntres au moins au-dessus du
feu de tête de mat avant, à condition d'être porté à une
distance verticale d'au moins 2 mètres au-dessus ou au-
dessous du feu de tête de mât arripre. S'il n'y a qu'un
seul feu de tête de mât, le feu de manoeuvre, s'il existe,
doit être installé à l'endroit le plus visible, à une
distance verticale d'au moins deux mètres du feu de tête
de mât.

13. Agrement

La construction des fanaux et des marques et
l'installation dos fanaux à bord doivent être jugées satis-
faisantes par l'autorité compétente de l'Etat où est imma-triculé le navire.

ANNEXE II
SIGNAUX SUPPLEMENTAIRES DES NAVIRES DES NAVIRES
DE PECHE PECHANT A PROXIMITE LES UNS CES AUTRES

1. Gonéralit8s

Les feux mentionnGs dans la presente Annexe doi-
vent, s'ils sont montré.s en apDlication des dispositions de
la règle 26 dl, être placés à l'Gndroit le plus visible, à

0,9 mètre au ~oins las uns des autres ot plus bas que les
feux prescrits par la règle 26 b) i) et c) il. Ils doivent
être visibles sur tout l'horizon à une distance d'un mille

0" / •••
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au moins. mais cette distance doit âtre inférioure à la
portée des feux prescrits Dar les Drésentes règles pour
los navires do pêche,

2. Sig n a u x~3_L!.E...~h.a ~.::!..!J:G r ~_e

d) Les navires en train dG chùluter au moyen
d'un chalut ou de tout autre apoareil immergt peuvent
montrer ;

i) lorsqu'ils jett8nt leurs filets deux feux
blancs superposés .

ii) lorsqu'ils halent leurs filets un feu blanc
placé ~ la verticale au-dessus d'un fou rouge

iii) lorsque leurs filets sont retenus par un obs-
taclo deux feux rouGes sup8rpos~s,

b) Les naviros en train de chaluter ~ deux peu-
vent montrer

il de nuit, un projectour dirig6 vers l'avant
et en direction
pe cie chalutB::;8

de l'autre navire faisant oartie de l'équi-
, ..
é) Geux

ii) lorsqu'ils jettont ou halent leurs filets ou
lorsque lours filets de~eur8nt r8tonus par un obstacle.
les feux prescrits par la section 2 al ci-dessus.

:3. ~:lJ.1~lf\ U X pou r nav ire s pê cha nt à la g r.',)n ci e sei ne

Les navires en train de pêcher à la grande seine
peuvent montrer deux feux jaunes superpos6s. Ceux-ci doivent
s'allumer altornativomont toutes les secondes. avec des
de lumière ot d'obscurité ésales. Ils ne peuvent être mon-
tres que lorsque le navire pst f,Gn6 par ses apparaux de pêche.

It NNEXE III
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU MATERIEL DE
SIGNALISATION SONORE

e Il • / ••
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1. Sifflets

a) Fréquence et portée sonore

Le fréquence fondamentale du signal doit être
comprise entre 70 et 700 Hz.

La portoe sonore du signal d'un sifflet est déter-
minée par les fréquences. qui peuvent comprendre la fréquen-
ce fondamentale, une ou plusieurs fréquences plus élevéès.
situees entre 180 et 700 Hz (~ 1 pour cent) et fournissant
les niveaux de pression acoustique spécifiés à la section
1 c) ci-dessous.

b) Limftes des fréquences fondamentales

Afin de garantir une grande variété dans les carac-
téristiques des siflets, la fréquence fondamentale d'un
sifflet doit être comprise entre les limites suivantes :

i) entre 70 et 200 Hz à bord d'un navire de lon-
gueur égale ou supérieure à 200 mètres

ii) entre 130 et 350 Hz à bord d'un navire de lon-
gueur égale ou supérieure à 75 mètres, mais inférieure à
200 mètres ~

iii) entre 250 et 700 Hz à bord d'un navire de
longueur inférieure à 75 mètres.

c) Intensité du signal et portée sonore

Un sifflet installé à bord d'un navire doit assurer
dans la direction de son intensité maximale. à une distance
de 1 mètre et dans au moins une bande d'un tiers d'octave
située dans la gamme des fréquences 180 à 700 Hz (~ 1 pour
cont), un niveau de pression acoustique au moins égal à la
valeur appropriée du tableau ci-après,

" ./ ....
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en mètres

Niveau da pression
acoustique à un mètre
en décibels, fé~érenc8
de 2 x 10-5 N/m-

(bandes d'un tiers

Portée sonoreLongueur du
navire en milles

marins

d'octave)

200 et plus
75 et plus mais
moins de 200

20 et plus mais
moins de 7S

moins de 20

143 2

138 1 .5

130 1

120 0,5

La portée sonore a été indiquée dans ce tableau à titre
d'information. Elle correspond approximatlbsment à la distance à

laquelle un sifflet peut être entendu sur son axe avant avec une
proba~ilité de 90 pour cent en air calme, à bord d'un n~vire où le ~~.
niveau du bruit de fond aux postes d'é.coute est moyen (soit 68 Hz et à

63 dB dans la bande d'octave centrée sur 500 Hz).

Dans la pratique, la distance à laquelle un sifflet peut être
entendu est très variable et dépend beaucoun des conditions
météorologiques. Les valeurs indiquées peuvent être considérées comme
caractéristiques. mais en cas de vent violent ou lorsque le niveau
du bruit aux postes d'écoute est élevé. la portée sonore peut être
très réduite.

d) Caractéristiques directionnelles
Dans toutes iliirections du plan horizontal comprises dans un

+
secteur de - 45 degrés par rapport à l'axe, le niveau de pression
acoustique d'un sifflet directionnel ne doit pas être inférieur de Dlu~
de 4 dB au niveau de oression acoustique sur l'axe. Dans toute autre
direction du plan horizontal, le niveau de pression acoustique ne doit
pas être inférieur de plus de 10 dB au niveau de la pressinn acoustiou[
sur l'axe, de manière que la portée dans toute dir~et~o~~aoit:6ge!ev~
la moitiu au moins de la portée sur l'axe. Le niveau de pression
acoustique doit être mesuré dans la bande d'un tiers d'octave qui
produit la portée sonore.

. ../ ...
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"' e) Emplacenent des sifflets
Lorsqu'un sifflet directionnel est utilisé comme sifflet unique

à bord d'un navire, il dnit être installé de manigre à produire son
intensit8 maximale vers l'Avant du navire.

.

Les sifflets doivent être plac8s aussi haut que possible à

bord du navire pour réduire l'interception, par des obstacles, des
sons émis et pour réduire le plus possible les risques de troubles de l

l'ouie chez les membres de l'équip?ge. Le niveau de pression acoustiqut
du propre signal du navire ne doit pas dépasser 110 dR (A) aux postes
d'6coute et ne devrait pas. autant que possible, dépasser 100 dB (A).

f) Installation do plusieurs sifflets
Si les sifflets sont installés à plus de 100 mètres les uns des

autres. ils doivent être montés de manière à ne pas actionn&s simul-
ta~ément.

g) Ensemble de siff)et~
Si. en raison de la présence d'obstacles, le champ acoustique

d'un seul sifflot ou de l'un des sifflets mentionnas au paragraphe T) .

ci-dessus risque de presenter une zone où le niveau acoustique du
signal est sinsiblement rêduit. il est recommandé d'utiliser un
ensemble de sifflets instal18s de manière à éviter cette réduction
du miveau acoustique. Aux des règles, un ens8mble de sifflets

ast~ebhild4~6'~~~~~~u~ ~~~~1~tCb~1~ui~~~~~~~~f~~e:~~V~~~n~~~~s~~~~~b18
ne doivent pas être situés è plus de 100 mètres les uns des autres
et doivent être montés de manière B pouvoir être actionnés simultané-
ment. Leurs fréquences doivent diff8rer les unes des autres d'au moins
10 Hz.

2; Cloche de gong
a) Intensité du sir,nal
Une cloche, un gong ou tout autre dispositif ayant des carac-

téristiques acoustiques semblables doivent assurer un niveau
de pression acoustique d'au moins 110 dB à un mètre.

b) Construction
Les cloches et les gongs doivent être construits en un matéiau

résistant à la corrosion et conçus de manière ~ émettre un son clair.
Le diamètre de l'ouverture de la cloche ne doit Das être inférieur
à 300 millimètres sur les navires de longueur superieure à 20 m8tres
et à 200 millimètres sur les navires de lonp,ueur comprise entre
12 mètres et 20 mètres. Lorsque cela est possible. il est recommand(
d'installer un battant de cloche à commande mécanique de mônière à ..•....n

garantir une force d'impact constanto, mùis il doit être possible d~
l'actionner à la main. La masse du battant ne doit pas ~tre inf6rieure
à 3 pour cent de celle de la cloche .

. ;'"! .t_
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3, Agrément

La construction et le fonctionnement du matériel
de signalisation sonore ainsi que son installation à bord
du navire doivent être jugées satisfaisantes par l'autorité
compétente de l'Etat où est immatricul6 le navire.

I~ N N E X E IV
SIGNAUX DE DETRESSE

1. Les signaux suivants; utilisés ou montrés ensemble
ou séparément. traduisent la détresse et le besoin de secours

a) coup de canon ou autres signaux explosifs tirés
à des intervales d'une minute environ;

b) son continu produit par un appareil quelconque pour
signaux de brume

c) fusées ou bombes projetant des étoiles rouges lan-
cées une à une à de courts intervalles

d) signal omis par radioté18~raphie ou par tout autre
système de signalisation. se composant du groupe ... (S.O.S.)
du code Morse f

e) signal radiotéléphonique consistant dans le mot
"Mayday"

f) signal de détresse N,C, du Code international de
signaux 1

gl signal consistant en un pavillon carré ayant. au-
dessus ou en dessous, une boule ou objet analogue;

h) flammes sur le navire (telles qu'on peut en pro-
duire en brûlant un baril de goudron. un baril d'huile. etc

il fusée n parachute ou feu à main produisant une
Lum.iè re rouge ,;

j) signal fumigène produisant une fumée de couleur
orange

k) mouvements lents et répétés de haut en bas des bras
6tendus de chaque Gôté i

.. / ..
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1) signal d'alarme radiotélégraphique

m) signal d'alarme radiotéléphonique ;

n) sign~ux tran3mis per les radiobalises de 10ca11-
satLon des sinistres.

2. Est interdit l'usage de l'un quelconque des signaux
ci-dessus, sauf le but d'indiquer un cas de détresse ou
un besoin de secours, ainsi que l'usage d'autres signaux
susceptibles d'être confondus avec l'un des signaux ci-dessus.

3' Il convient de prêter attention aux chapitres pertinents
du Code international de signaux. au Manuel de recherche
et de sauveta~e à l'usage des navires de commerce et aux
signaux suivants

a) morceau de toile de couleur orange avec soit un
carré et un cercle de couleur noire soit avec un autre sym-
bole approprié (pour reprérage aérien)

b) colorant./-
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